
Les Points Info Transmission de la Région Grand Est dressent le bilan de l'année 2023 

Point Info Transmission (PIT) : réflexion et anticipation  

Comme chaque année, l’heure est au bilan des PIT en Grand Est. C'est également le moment propice 

pour rappeler la nature du dispositif. 

Qu'est-ce que le PIT ? C’est un guichet unique et gratuit pour répondre aux questions des exploitants 

envisageant de prendre leur retraite, se réorienter professionnellement ou à la recherche d’un 

associé. Le PIT en Grand Est est géré par les Chambres d’agriculture et l’ADASEA 51. Un conseiller 

reçoit l’exploitant lors d’un entretien individuel et confidentiel pour permettre d’échanger sur le 

projet de transmission et d'apporter un appui dans la réflexion. Pour obtenir davantage 

d'informations, il est possible de contacter le Point Information Transmission dont les coordonnées 

sont mentionnées à la fin de cet article. 

PIT : le bilan de l’année 2023 

Plus de 35 actions déployées à travers la Région : réunions d'information, formations, tables rondes, 

forum, participation à des salons, cafés transmission, etc. Ces initiatives sont spécialement conçues 

autour d'un thème central : la transmission, pour soutenir les futurs cédants dans leur processus de 

réflexion. 

389 exploitants ont rencontré des conseillers sur la Région Grand Est l’année dernière. Des hommes 

et des femmes qui se sont engagés dans une réflexion approfondie et éclairée sur l’avenir de leur 

exploitation, et par extension, sur leur propre devenir. 

Une augmentation du nombre de rendez-vous dans la région Grand Est pour cette année 2023.  

Les conseillers constatent que la dynamique des rendez-vous reste encore modérée au regard du 

nombre potentiel de cédants dans les années à venir. Cette réalité les interpelle d’autant plus lorsque 

la plupart des exploitants eux-mêmes admettent : « J’aurais dû venir plus tôt ». 

Il est important de rappeler l'importance de se préparer à la transmission. En effet, cela implique non 

seulement la transmission de l’exploitation et tout ce qui l’entoure, mais aussi de partager ses 

connaissances, ses compétences, de prendre en compte les aspects juridiques, financiers et sociaux. 

De plus, il est essentiel de préparer sa nouvelle vie. Ce processus n'est pas ordinaire et ne se réalise 

pas en quelques mois, mais s'étend sur plusieurs années. Les conseillers sont là pour aider les futurs 

cédants à faire le point, à fournir les outils nécessaires et les contacts.  

 

 

 

 

 

  



Rétrospective : le PIT 

depuis 2020 

En 2020, le dispositif est 

lancé. Alors que la 5ème 

année de mise en place 

du PIT est en cours : coup 

d'œil rétrospectif sur son 

parcours. 

Rendez-vous en 2025 

pour faire le bilan des 5 

années écoulées. 

 


